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REVUE MILITAIRE SUISSE
No 9. Lausanne, 1« 31 Mai 1873. XVIII« Annee.

Sommaire. — Sur la fourniture de l'habillement militaire aux recrues.
— Rapport sur la gestion du comite et la marche de la section
de Lausanne de la Societe federale de sous-officiers pendant l'annöe
1872. — Des sapeurs d'infanterie. — Nouvelles et chronique.

SUR LA FOURNITURE DE L'HABILLEMENT MILITAIRE AUX RECRUES.

Le Grand Conseil vaudois vient d'ötre nanti du projet de loi avec exposö des
motifs ci-aprös :

•< A la session du printemps de 1872, une motion fut presentee au Grand Conseil

pour faire participer l'Etat ä la fourniluiedes objels d'habillement des recrues,
en tenant compte toutefois des habitudes el des susceptibilitös nationales vaudoises.

Cette moiion, adoplöe par le Grand Conseil, ful renvoyee directemenl au Conseil

d'Etat sans passer par une commission, le Conseil d'Etat ayant pris l'engage-
menl d'öludier la question.

Dans le courant de janvier 1873, diverses pötitions demandant que le soldat, ä

sa sortie de l'ecole militaire, recül une indemnilö equivalant ä la döpense faite

pour son habillement mililaire, furent envoyöes au Grand Conseil. Les pötiiion-
naires rappelaient les disposilions constitutionnelles qui proclament l'allögemenl
des charges du soldat el se fondaient, en outre, sur l'augmentation croissante des
Services militaires qui posent si lourdement sur les familles pauvres et rendent les

prestations mililaires toujours plus inegales entre les citoyens.

L'allegement des charges militaires est un dösir qui n'est pas nouveau dans
notre Canton ; l'armement et l'öquipemenl sont dejä fournis par l'Etat, on lui
demande aujourd'hui rhabillement. Autrefois, au contraire le soldat s'habillait,
s'öquipait et s'armail möme ä ses frais II peut y avoir quelque interöt ä rappeler
les diverses etapes qui ont ete parcourues dans celte voie.

Des 1803 a 1818, le soldat a eu entierement ä sa charge l'armement, l'habillement

el l'equipement. Alors cetle Obligation, loin d'ötre consideröe comme une
charge, etait acceptöe avec un joyeux entrain. C'etait la livree que toul citoyen
tenait ä honneur de posseder et de porter comme symbole d'ömancipation el d'in-
döpendance, et comme lemoignage du premier et patriotique sacrifice fait sur
Kautel de la patrie.

Les premiers allögements du soldat remontent ä la loi du 11 janvier 1819;
alors l'Etat prit ä sa charge le fusil et la giberne d'artillerie de parc, les Instruments

des trompettes et les capotes et manteaux.
En 1842, un projet de loi d'impot militaire tut prösentö au Grand Conseil, mais

il fut rejete.
En 1844, une pelition fut adressöe au Grand Conseil par M. le colonel federal

et deputö Bontems, tendant ä ceque l'Etat fournit les armes de 1'infanterie. Cetle
pötition fut ecartee par un motif base sur l'insuffisance des ressources de l'Etat.

En 1846, le besoin de soulager le militaire avait fait du chemin : l'armement
el l'equipement pesaient lourdement sur les familles pauvres. Ce fut dans le but
de remödier ä cet etat de choses que fut creee la loi d'impöt militaire dont le produit

etait destine ä fournir les fusils a l'infanterie et aux sapeurs du genie. En
exöculion de cette loi et par son reglement du 12 fevrier 1847 le Conseil d'Etat
ordonna la delivrance des fusils, ä titre de pröt, aux recrues de sapeurs du gönie
et d'infanterie.
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Plus tard, l'idöe de mettre ä la charge de l'Etat de nouvelles prestalions
militaires, se popularisa. La Constitution du 13 decembre 1861 en posa le principe
en ces termes: « l'armement el l'equipement seronl fournis par l'Elal, les autres
charges du soldat seront allegöes. »

La loi sur ('Organisation militaire, du 16 döcembre 1862, dötermina les
nouvelles fournitures mises ä la charge de l'Etat. Elles consistent dans le grand
equipement, au complet, des iroupes ä pied et des troupes monlöes.

Enfin en 1868, les capotes furent remises aux recrues des troupes ä pied, ä

prix röduit, el des 1872 les capotes et manteaux furent dölivrösgraluitement aux
recrues de toutes armes.

I) ne reste donc ä la charge du soldat que les objets ci-apres, savoir:
I tunique, 2 paires de pantalon, 1 sarreau d'ecurie, 1 kepi, 1 cravate, 2 paires

de guötres, 1 trousse, 1 gamelle, 1 gourde, 1 sac ä pain, 1 paire d'öpaulettes,
1 bonnel de police, 1 brassard ; 1 couverture, 1 licol et 1 sangle d'ecurie, les

objels de pansement, les fers el cloux pour la cavalerie.
Aujourd'hui il s'agit de faire un pas de plus dans la voie suivie jusqu'ä present.

Cependant, dans nolre Canton, celte queslion est des plus delicates et se ratlache
ä deux poinls de vue dont il faut tenir compte. Le premiei c'esl celui de la
dignilö du soldat, de ce stimulant ä l'ordre et ä l'öconomie que cree chez lui la
nöcessitö de pourvoir ä son habillement mililaire. Celte nöcessitö a eu chez nous
une infiuence heureuse sur toute la carriere des jeunes hommes ä qui eile s'im-
posait. II est incontestable que c'est de lä qu'est venu en partie nolre esprit militaire

depuis 1803, car le soldat qui a acquis son uniforme lui-möme, et parfois
avec effort, y altache plus de prix que celui auquel on l'a donne.

Mais ä cöle de ce point de vue, il y a celui de ia justice : nous savons que
pour beaucoup de parents, les sacrifices pecuniaires que leur impose rhabillement
de leurs enfants sont une charge parfois tres lourde. Les exigences du service
militaire tendent tous les jours a s'augmenter; les ecoles, les cours ordinaires et
speciaux deviennent plus nombreux que du passö, leur duree loin de diminuer va
en croissant; les difficullös de l'existence pour certaines classes s'augmentent de

jour en jour, et le temps aussi devient de plus en plus pröcieux. C'esl pourquoi
il n'est plus possible de lutter conlre une tendance qui esl imposöe par le lemps
et par les circonslances.

II sera peut ötre inlöressant, pour le Grand Conseil, de voir ce qui se passe ä

ce sujet dans les aulres Cantons. Nous donnerons ci-apres un apenju general de

ce qui esl delivre aux troupes, en fait d'liabillement, par les divers Etats de la
Suisse.

Les Etats qui fournissent ä leurs troupes rhabillement au complet, sont:
Zürich, Lucerne, Unterwald, Glaris, Zoug, Soleure, Bäle-Ville, Bäle-Campagne,
Schaflhouse, St-Gall, Grisons et Thurgovie.

Les Etats qui fournissent rhabillement au complet moins une seconde paire de

pantalon, sont:
Berne, Fribourg, Appenzell (B. Int.), Argovie et Valais.
Les Elats qui ne fournissent rhabillement qu'en parlie, sont:
Schwytz, Appenzell (R Ext.), Tessin, Neuchätel et Geneve.
Quelques Cantons se fönt rembourser par les recrues ä leur entree ä l'ecole

une partie de la depense, ainsi Zug, fr. 48 ; Appenzell (R. Im.), fr. 26,28 ;
St-Gall, fr. IS,30; Grisons, fr. 24 ; Thurgovie 300 fr. par le cavalier et 20
fr. par le carabinier; Valais, fr. 4,50 par annöe de service que le soldat aurait
eu encore ä faire s'il quittait avant le temps, lequel est fixe ä 12 ans.

Dans la majeure partie des Cantons, les habillements sont laisses en mains des
hommes et deviennent leur propriete des le jour de leur passage ä la landwehr.
Dans quelques Canlons les objels d'habillement sont magasines ä l'issue de chaque
service et restent la propriöte de l'Etat.
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Comme on le voit, la delivrffice gratuile de tous les effets militaires aux
recrues tend ä se genöraliser en Suisse et il nous est difficile de conserver seuls dans

notre pays un sysleme different.
Nous croyons donc que le moment est venu oü il faul que l'Etat prenne ä sa

charge rhabillement des recrues.
La loi que le Conseil d'Etat a l'honneur de soumettre au Grand Conseil est

parlie du principe de delivrer gratuilement aux recrues de toutes armes les vete-
inents mililaires et aulres objels du pelit equipement qui sont encore ä leur charge,
sauf la cravate, les epauletles (si elles sont conservees), la couverture pour la

cavalerie, la sangle, le licol et les objels de pansement. L'Elal prendrait donc ä sa

charge la tunique, les deux pantalons, le sarreau d'öcurie les deux paires de

guölres, le köpi, le bonnel de police, la trousse, la gamelle, la gourde et le sac ä

pain.
Pour la fourniture de ces objels, le codi approximatif est evaluö comme suit:
Fr. 114,35 par recrue d'infanlerie, carabinier et gönie;

» 118,35 » » d'arlillerie (canonniers, etc.);
» 138,35 » » de dragon et de soldat du train.

La moyenne des recrues que nous avons ä instruire annuellement est de 1200
donl 960 d'infanlerie, carabiniers et gönie, 90 d'artillerie (soit canonniers et
artilleurs de parc) et 150 de Iroupes montöes.

L'augmentalion de depense resullant de ces fournitures pourrait donc se chiffrer

comme suit:
960 recrues, infanlerie, carabiniers, etc., ä Fr. 114 35 Fr. 109,776 —

90 » canonniers et artilleurs de parc » 118 35 » 10,651 50
150 » troupes monlöes 138 35 » 20,752 50

Total de l'augmentalion Fr. 141,180 —

Pour couvrir celte döpense, il faudra necessairement creer de nouvelles
ressources. Mais nous pensons pouvoir les trouver en partie dans l'augmentation de

l'impöl militaire dont la loi, qui est en voie d'ötre revue, sera soumise au Grand
Conseil danssa session d'automne, pour elre appliquee des l'annee 1874.

Le projet de loi qui est soumis au Grand Conseil, pose les deux prineipes
suivants :

1° L'Etat fournit gratuitement aux recrues leur habillement mililaire;
2° Cel habillement devient la propriete du soldat.
Ces deux prineipes partent de l'idöe que le soldat, recrute ä l'äge oü l'obligation

de servir commence, aecomplit toul son service militaire jusqu'ä Tage lögal
de la sortie, ou lout au moins jusqu'ä son passage dans la röserve cantonale.

Or il arrive que des recrues entrent directement dans la reserve fedörale ou
cantonale. II arrive aussi que des hommes quiltent le service mililaire avant le

terme legal, soit qu'ils tombenl malades ou meurent, soit que leurs fonclions les
libörenl du service. Dans ces cas-lä, il n'est pas juste que l'Etat remetie en pro-
priöle au soldat et ä lilre complelement gratuil, un habillement qui n'aura pas ä

supporter les fatigues de toule une carriöre mililaire. C'est pourquoi le projet
porte que la recrue qui entrera directement en reserve paiera une partie du prix
de son habillement; comme aussi le soldat qui quiltera le service avant ce temps
restiluera une partie de ce prix.

Quant au mode suivant lequel rhabillement sera fourni ä la troupe, le Conseil
d'Eial pense qu'il doil ötre laisse au reglement, afin de pouvoir ötre modifie
d'apres les rösultats de l'experience.

Le reglement aurait ainsi ä döterminer le mode de confection des effets ä

remettre aux recrues, les modifications, dans les limites des lois federales, qu'il
pourrail convenir d'apporler ä quelques-uns de ces effets, ä la tunique entr'au-
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tres, les valeurs ä restituer ä l'Etat dans les cas^fixös ä l'art. 3 du projet de loi,
enfin les indemnitös prevues ä l'art. 9 qui seraient payees aux recrues qui pas-
seront l'öcole en 1873.

Si l'art. 8 statue que la loi n'entrera en vigueurque le 1er janvier 1874, c'esl ä

cause de l'impossibilitö materielle de la metlre ä execulion immödiatement; car c'est
ä peine si les magasins pourraient ölre en mesure de faire les fournilures aux
recrues du dernier detachement. II faut ä l'adminislralion les dölais necessaires pour
organiser lefservice et faire les provisions.

Mais comme le rapport prösentö en janvier 1873 au Grand Conseil sur les
petitions demandant la fourniture de rhabillement ä la troupe el la decision de ce
corps renfermait la promesse implicite de mettre les recrues de cette annee dejä
au benöfice des allögemenls proposös, le Conseil d'Elat demande Kauterisation de
remettre ä ces recrues une indemnilö repröseniant approximativement le coüt de
leur habillement.

C'est ä ces quelques regles que se restreint le projet qui est soumis actuellement

a l'autoriie supörieure. Le Conseil d'Elat pense que ce projet röpond ä un
dösir gönerai el qu'il realisera un progres dans notre legislation. II a donc l'honneur

d'en recommander l'adoption.

Projet de loi.

Le Grand Conseil, vu l'art. 3 de la Constitution; vu le projet de loi prösentö par
le Conseil d'Etat; arröte :

Art. 1«r. L'Etat dölivre gratuitement rhabillement militaire aux recrues de toules
armes lors de leur enlröe au service

Les recrues qui entrent directement dans la röserve fedörale ou cantonale, paient
une partie du prix de leur habillement.

Art 2. L'habillement des divers corps de troupes est conforme k ce que prescri-
vent les lois et röglements födöraux pour l'armöe födörale.

Art. 3. L'habillement remis aux militaires devient leur propriötö.
Toutefois l'homme qui quilte le service avant d'ötre enlre dans la röserve canto-

tonale restitue k l'Etat une partie du prix de l'habillement suivant une echelle ötablie
par le röglement.

Art b. Le port ou l'usage d'une parlie quelconque de rhabillement militaire eu
dehors du service est interdit sous peine diseiplinaire.

Art. 5. L'entretien de l'habillement mililaire, ainsi que le remplacement des
objets gätös, detruits ou perdus sont ä la charge des dötenteurs Ceux-ci peuvent
ötre punis diseiplinairement, möme en dehors du service, pour toute faute ou
negligence dans l'entretien de leur habillement militaire.

Art. 6 Est nulle de plein droit, toule vente ou autre aliönation d'un objet faisant
partie de l'habillement militaire d'un homme inscrit sur les röles Le vendeur peut
ötre puni diseiplinairement et l'acheteur condamne k une amende de dix francs au
maximum.

Art. 7. L'officier monte recoit au moment de sa nomination une indemnite de
fr. 150 pour l'öquipement de son cheval.

Art. 8. La prösente loi entrera en vigueur au ler janvier 1873. Le Conseil d'Etat
arrötera les röglements et prendra les mesures nöcessaires ä son exöcution.

Art. 9 Les nommes qui passent leur ecole de recrue en 1873, recevront pour
leur habillement une indemnilö qui sera fixöe par le Conseil d'Etat.

Art. 10. Sont abrogös :

a) Les art. 308, 312, 318, 319, 320 de la loi de 1862 sur l'organisation militaire
pour tout ce qui concerne l'habillement;

b) La loi du b avril 1872 sur la remise des capotes et manteaux.
Les röglements du b fövrier 1863 sur la fourniture des draps militaires et du 19

mars 1864 sur l'armement, rhabillement et l'öquipement des troupes vaudoises,
demeurent en vigueur jusqu'ä ce qu'il y ait ötö legalement dörogö.


	Sur la fourniture de l'habillement militaire aux recrues

